1 - Selon `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Ne mentez pas à mon sujet! Certes, quiconque ment à mon sujet entrera en Enfer''.

2 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) s'étant un jour montré au peuple, un homme vint le trouver et lui dit: ''Qu'est-ce que la foi?'' - ''C'est, répondit-il, croire en Allah, à Son Livre, à Ses Anges, à la rencontre avec Lui, à Ses prophètes et à la Résurrection''. - ''O Envoyé d'Allah, et qu'est-ce que l'islam?'', reprit l'homme. - ''L'islam, dit le Prophète, c'est le fait d'adorer Allah, de ne point lui donner d'associés, de pratiquer la prière prescrite, de payer l'aumône légale, de jeûner pendant le ramadan''. - ''Qu'est-ce que le perfectionnement (des actes)?'', ajouta l'homme. - ''C'est, répliqua Muhammad, adorer Allah comme si on le voyait. Car bien que vous ne le voyiez pas, Lui certes vous voit''. - ''Quand aura lieu l'Heure Suprême?'', reprit l'homme. ''Celui qui est interrogé sur ce point n'en sait pas plus que celui qui interroge. Ce que je peux te dire, c'est que les signes suivants annonceront sa venue: Quand la fille esclave enfantera son maître; quand les nus, nu-pieds seront à la tête des gens; et quand les obscurs pasteurs de chameaux se vautreront dans leurs palais. Cette Heure est une des cinq choses qu'Allah Seul connaît''. Ensuite le Prophète (pbAsl) récita ce verset: La connaissance de l'Heure est auprès d'Allah; et c'est Lui qui fait tomber la pluie salvatrice; et Il sait ce qu'il y a dans les matrices. Et personne ne sait ce qu'il acquerra demain, et personne ne sait dans quelle terre il mourra. Certes Allah est Omniscient et Parfaitement Connaisseur. L'homme s'éloigna alors et comme le Prophète (pbAsl) ordonnait de le faire revenir, on ne trouva pas la moindre trace de l'homme. ''Cet homme, dit le Prophète (pbAsl), c'est Gabriel; il est venu enseigner aux hommes leur religion''.

3 - Talha ibn `Ubayd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme des habitants du Nedjd les cheveux en désordre, vint trouver le Prophète (pbAsl). Nous entendions tout d'abord le bruit de sa voix sans comprendre ce qu'il disait. Quand il se fut approché, nous nous aperçûmes qu'il interrogeait l'Envoyé d'Allah (pbAsl) au sujet de l'islam. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) répondit: ''Cinq prières pendant le jour et la nuit''. - ''En dois-je faire encore d'autres?'', demanda l'homme. - ''Non, à moins que tu ne veuilles faire œuvre surérogatoire''. - ''Il y a aussi le jeûne de ramadan'', reprit le Prophète. - ''En dois-je faire d'autres?'', ajouta l'homme. - ''Non, à moins de vouloir faire œuvre surérogatoire'', dit le Prophète (pbAsl), qui parla alors de l'aumône légale. - ''Dois-je payer autre chose?'', répartit l'homme. - ''Non, à moins de vouloir faire œuvre surérogatoire'', répéta le Prophète. Alors l'homme s'en retourna en disant: ''Par Dieu, je ne ferai rien de plus ni rien de moins''. Le Prophète (pbAsl) dit alors: ''Il sera un bienheureux s'il est sincère dans ce qu'il a dit''.

4 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Coran nous défend de poser des questions à l'Envoyé d'Allah (pbAsl); aussi étions-nous étonnés qu'un bédouin sensé vînt interroger le Prophète (pbAsl) pendant que nous écoutions celui-ci. Or il arriva qu'un bédouin se présenta et dit:'' O Muhammad ton messager nous est venu et nous a informés que tu prétendais avoir reçu une mission d'Allah''. - ''Il a dit vrai'', répliqua le Prophète. - ''Qui donc, reprit le bédouin, a créé le ciel?'' - ''Allah'', répondit le Prophète. - ''Qui a créé la terre?'' - ''Allah''. - ''Qui a dressé ces montagnes et y a mis les choses utiles à l'homme?'' - ''Allah''. - ''Alors! s'écria le bédouin, par Celui qui a créé le ciel, qui a créé la terre et qui a dressé ces montagnes, est-ce Allah qui t'a donné la mission?'' - ''Oui'', reprit le Prophète. ''Ton messager, ajouta l'homme, a prétendu que nous devons faire cinq prières par jour, payer une aumône légale prélevée sur nos biens (pour les purifier)''. - ''C'est exact'', dit le Prophète. - ''Par Celui qui t'a donné une mission, repartit le bédouin, c'est bien Allah qui t'a prescrit ces choses?'' - ''Oui, dit le Prophète''. - ''Ton messager, a aussi prétendu que nous devons jeûner pendant le mois de ramadan, chaque année?'' - ''C'est exact''. - ''Par Celui qui t'a donné une mission, c'est bien Allah qui t'a prescrit ces choses?'' - ''Oui''. - ''Ton messager a encore prétendu que chacun de nous devait accomplir le pèlerinage de la Maison (la Ka`ba) s'il lui était possible de s'y rendre''. - ''C'est exact''. - ''Eh! bien, reprit l'homme, par Celui qui t'a envoyé, pour répandre la Vérité, je me conformerai à ces prescriptions sans rien ajouter ou omettre''. - ''Si cet homme dit vrai, s'écria alors le Prophète (pbAsl) il entrera sûrement au Paradis''.

5 - D'après 'Abû 'Ayyûb Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl), dans l'un de ses voyages, vit venir vers lui un bédouin qui détint aussitôt le licol de sa chamelle et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, (ou ''ô Muhammad'') indique-moi ce qui me rapprochera du Paradis et m'écartera de l'Enfer''. Le Prophète (pbAsl) s'arrêta, regarda ses compagnons et dit: ''C'est bien un but qu'il recherche. Répète ce que tu as dit!'' A la question répétée, le Prophète (pbAsl) répondit: ''Adore Allah, sans rien Lui associer; observe la prière; paie l'aumône légale et aide tes parents... Lâche la chamelle!''

6 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), un bédouin vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, indique-moi une œuvre qui, lorsque je l'aurai accomplie, me fera entrer au Paradis''. - ''Tu n'as qu'à adorer Allah, répondit le Prophète; sans rien Lui associer, à observer la prière prescrite; à payer l'aumône légale prescrite et à jeûner pendant le ramadan''. - ''Par Celui qui tient ma vie entre Ses mains!, répliqua le bédouin, je ne ferai rien de plus ou de moins''. Quand l'homme s'en alla, le Prophète dit: ''Que celui qui veut avoir la joie de contempler un des hôtes du Paradis, regarde cet homme''.

7 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah a dit: ''L'islam est établi sur cinq piliers: la profession de foi qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah; l'accomplissement de la prière (salâ); l'acquittement de l'aumône légale (zakâ); le jeûne de ramadan (siyâm) et le grand pèlerinage (hajj)''.

8 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui): Une députation des `Abd Al-Qays vint trouver le Prophète (pbAsl). Les députés dirent: ''O Messager d'Allah, nous sommes les gens de Rabî`a. Il nous est impossible de venir vers toi excepté durant les mois sacrés parce que entre toi et nous se trouve cette tribu de mécréants de la race de Mudar. Ordonne-nous quelques prescriptions formelles que nous suivrons, que nous ferons connaître à ceux que nous avons laissés derrière nous''. Le Prophète leur prescrivit quatre choses et leur interdit quatre autres: Il leur enjoignit d'abord de ne croire qu'en Allah et ensuite il expliqua: ''Cela consiste à déclarer qu'il n'y a pas d'autre divinité qu'Allah et que Muhammad est l'Envoyé d'Allah''. Puis il leur ordonna de pratiquer la prière, d'acquitter l'aumône légale, et de donner le cinquième du butin. Il leur interdit de se servir de gourdes, de hantam (récipient fait de la boue, du poil et du sang), de naqîr (tronc de palmier creusé en tonneau) et de muqayyar (récipient goudronné) (ustensiles destinés à contenir du vin ou des liqueurs fermentées).

9 - D'après Mu`âdh ibn Jabal (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui dit quand il l'envoya au Yémen: ''Tu vas chez des gens du Livre. Quand tu seras parmi eux, invite-les à attester qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah, et que Muhammad est l'Envoyé d'Allah. S'ils se conforment à cette invitation, annonce-leur qu'Allah leur prescrit cinq prières jour et nuit. S'ils y consentent, annonce-leur qu'Allah leur prescrit une aumône qui sera prélevée sur les riches pour être remise aux pauvres. S'ils se soumettent à tout cela, garde-toi de toucher aux biens précieux auxquels ils tiennent. Crains la plainte de l'opprimé, car il n'y a pas entre lui et Allah de voile''.

10 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fut mort, que 'Abû Bakr lui eut succédé et qu'un certain nombre d' Arabes eurent renié leur foi, `Umar dit à 'Abû Bakr: ''Comment vas-tu combattre les gens alors que l'Envoyé d'Allah a dit: 'J'ai reçu l'ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu'ils disent qu'il n'y a pas d'autre divinité qu'Allah. Celui qui a dit qu'il n'y avait pas d'autre divinité qu'Allah a rendu pour moi sa vie et sa fortune inviolables, sauf le cas où il est responsable d'après la loi. C'est à Allah qu'il appartiendra de régler son compte''. 'Abû Bakr répondit: ''Par Dieu, je ne cesserai de combattre ceux qui font une distinction entre la prière et l'aumône légale (déclarant que la prière est imposée aux musulmans par Dieu, et non l'aumône légale); car l'aumône légale est une obligation pour les biens (c.-à-d. le droit d'Allah sur nos biens comme la prière et le jeûne sont le droit d'Allah sur notre corps). Par Dieu, s'ils me refusaient un licou qu'ils livraient en impôt à l'Envoyé d'Allah (pbAsl), je les combattrais à cause de ce refus''.

11 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''J'ai reçu l'ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu'ils confessent qu'il n'y a pas d'autre divinité qu'Allah. Celui qui le confesse n'a rien à craindre de moi: il ne peut être frappé dans sa personne ni dans ses biens, sauf au cas où il serait responsable d'après la loi, et c'est Allah qui se charge de son compte''.

12 - Suivant `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''J'ai reçu l'ordre de combattre les idolâtres sans relâche jusqu'à ce qu'ils professent qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah et que Muhammad est l'Envoyé d'Allah; qu'ils accomplissent la prière et qu'ils payent l'aumône légale. Le jour où ils feront tout cela, leurs vies et leurs biens seront pour moi inviolables, sauf quand la loi islamique les condamne et c'est Allah qui se charge de leurs comptes''.

13 - Al-Musayyab ibn Hazn (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Au moment où 'Abû Tâlib allait rendre l'âme, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) vint le voir. Auprès du moribond se trouvaient 'Abû Jahl et `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Umayya ibn Al-Mughîra.. S'adressant à 'Abû Tâlib l'Envoyé d'Allah lui dit: ''O mon oncle, dis: Il n'y a d'autre divinité qu'Allah. C'est là une phrase dont je porterai pour toi témoignage auprès d'Allah''. Aussitôt 'Abû Jahl et `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Umayya s'écrièrent: ''O 'Abû Tâlib vas-tu donc abandonner la foi de `Abd Al-Muttalib?'' Alors l'Envoyé d'Allah ne cessa d'inviter son oncle à dire la profession de foi (tandis que les deux autres lui répétaient le même propos). Enfin, les dernières paroles que prononça 'Abû Tâlib furent qu'il persistait dans la foi de `Abd Al-Muttalib et il refusa d'attester qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah. ''Eh! bien, s'écria l'Envoyé d'Allah (pbAsl), tant que cela ne me sera pas défendu, je demanderai à Allah qu'il te pardonne''. Ce fut à cette occasion qu'Allah, le Très- Haut, révéla ce verset: Il n'appartient pas au Prophète et aux Croyants d'implorer le pardon en faveur des polythéistes, fussent-ils des parents alors qu'il leur est apparu clairement que ce sont les gens de l'Enfer. A propos de 'Abû Tâlib fut révélé à l'Envoyé d'Allah ce verset: Tu (Muhammad) ne diriges pas celui que tu aimes: mais c'est Allah qui guide qui Il veut. Il connaît mieux cependant les bien-guidés.

14 - D'après `Ubâda ibn As-Sâmit (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quiconque témoigne qu'il n'y pas de divinité sinon Allah, l'Unique, n'ayant pas d'associés; que Muhammad est Son Serviteur et Son Envoyé; que Jésus est le Serviteur d'Allah, fils de Son adoratrice, Sa parole qu'Il envoya à Marie et un souffle (de vie) venant de Lui; que le Paradis est une vérité et l'Enfer une vérité, Allah le fera entrer au Paradis par celle de ses huit portes qu'il voudra''.

15 - Mu`âdh ibn Jabal (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un jour que j'étais en croupe derrière le Prophète (pbAsl) séparé de lui seulement par l'extrémité du bât, le Prophète me dit: ''Hé! Mu`âdh!'' - ''Me voici ô Envoyé d'Allah, me voici répondre à ton appel!'' Après avoir marché quelques instants, il me dit de nouveau: ''Hé! Mu`âdh!'' - ''Me voici, ô Envoyé d'Allah, me voici répondre à ton appel''. Nous marchâmes encore quelques instants et il me dit de nouveau: ''Hé! Mu`âdh!'' - ''Me voici, ô Envoyé d'Allah, me voici répondre à ton appel!'' - ''Sais-tu, reprit-il, les devoirs qu'Allah a imposés à Ses adorateurs?'' - ''Allah et Son Envoyé le savent mieux que personne'', dis-je. - ''Les devoirs des hommes envers Allah, dit-il, c'est qu'ils L'adorent et qu'ils ne Lui associent rien''. Nous continuâmes à marcher quelques instants, il me dit de nouveau: ''Hé! Mu`âdh ibn Jabal!'' - ''Me voici, ô Envoyé d'Allah, me voici répondre à ton appel!'' - ''Sais-tu ce qu'Allah devra aux hommes s'ils agissent de la sorte?'' - ''Allah et Son Envoyé le savent mieux que personne'', répondis-je. Et il ajouta: ''Allah devra aux hommes de ne point les châtier''.

16 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a enseigné ce qui suit: Sur un même bât, Mu`âdh ibn Jabal était assis en croupe derrière le Prophète. Celui-ci dit: ''O Mu`âdh ibn Jabal!'' - ''Me voici, ô Envoyé d'Allah! Me voici répondre à ton appel!'', répondit Mu`âdh. A deux reprises successives, le Prophète reproduisit son appel et reçut la même réponse. Ensuite le Prophète dit: ''Toute personne qui, d'un cœur sincère, témoigne qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah et que Muhammad est l'Envoyé d'Allah ne manquera pas d'être préservée - par Allah - du feu de l'Enfer''. - ''O Envoyé d'Allah, reprit alors Mu`âdh ne dois-je pas informer de cela les fidèles afin qu'ils se réjouissent?'' - ''Alors, répliqua le Prophète, ils s'appuieraient là-dessus (pour supprimer toute pratique religieuse)''. (Mu`âdh rapporta cette tradition au moment de sa mort, évitant de commettre un péché en celant un enseignement du Prophète).

17 - Ce qu'a rapporté `Itbân ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après Mahmûd ibn Ar-Rabî`,, `Itbân ibn Mâlik a raconté qu'il vint à Médine et fit au Prophète la demande suivante: ''O Envoyé d'Allah, je ne puis plus me fier à ma vue (et cependant c'est moi qui dirige la prière des siens dans leur mosquée). Je voudrais donc, ô Envoyé d'Allah, que tu vinsses prier dans ma maison, dans un endroit dont je me servirai ensuite comme mosquée''. Le lendemain, ajoute `Itbân l'Envoyé d'Allah vint chez moi accompagné de ceux parmi ses Compagnons qu'Allah avait voulus. Le Prophète (pbAsl) entra dans ma demeure et y fit la prière. Une assemblée se réunit là-bas et fit de Mâlik ibn Dukhchum sujet de causerie et de condamnation pour son hypocrisie. On voulait que le Prophète eût sollicité Allah de le faire périr ou qu'un mal l'eût atteint. Le Messager d'Allah (pbAsl) qui venait de terminer sa prière répliqua: ''Cet homme n'a-t-il pas attesté qu' il n'y a d'autre divinité qu'Allah et que je suis l'Envoyé d'Allah?'' - ''C'est ce qu'il a dit de la bouche, mais non pas par confession dans son for intérieur (nous voyons qu'il se tourne vers les hypocrites et il est sincère vis-à-vis d'eux)'', s'exclama-t-on. ''Quiconque atteste, reprit le Prophète, qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah et que je suis Son Envoyé, n'entrera pas en Enfer et ne sera pas brûlé par ses flammes''.

18 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''La foi comporte soixante-dix et quelques branches: la pudeur (timidité freinant toute tendance blâmable) est une branche de la foi''.

19 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) passa un jour auprès d'un homme qui sermonnait son frère à propos de sa pudeur (timidité freinant toute tendance blâmable). - ''La pudeur, dit alors le Prophète, fait partie de la foi''.

20 - `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''La pudeur ne peut amener que le bien''.

21 - `Abd-Allâh ibn `Antre (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte qu'un homme ayant demandé au Prophète (pbAsl) quel était le meilleur islam, celui-ci répondit: ''Donne à manger et salue ceux que tu connais et ceux que tu ne connais pas''.

22 - D'après `Abd-Allâh ibn `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait des deux), un homme demanda au Prophète (pbAsl): ''Qui est le meilleur musulman?'' et le Prophète de répondre: ''Celui dont aucun des musulmans n'a à redouter ni la langue, ni la main''.

23 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), comme je demandai au Prophète (pbAsl) quel acte de l'islam est le meilleur, il me répondit: ''C'est celui du fidèle dont les musulmans n'ont à redouter ni la main, ni la langue''.

24 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Trois choses, lorsqu'on les possède, font savourer la douceur de la foi: d'abord d'aimer Allah et Son Envoyé plus que tous les autres êtres; en second lieu, si l'on aime quelqu'un de l'aimer seulement en vue d'Allah; enfin de redouter le retour à l'incrédulité - condition de laquelle on a été sauvé par Allah- comme on redoute d'être précipité dans l'Enfer''.

25 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Aucun Serviteur - ou selon la leçon de `Abd Al-Wârith - aucun homme ne sera un parfait Croyant à moins qu'il n'ait pour moi plus d'affection qu'il n'en a pour ses proches, ses biens et pour tout le reste du genre humain.

26 - Selon 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Aucun de vous n'aura vraiment la foi s'il ne désire pour son prochain (ou son voisin) ce qu'il désire pour lui-même''.

27 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Que celui qui croit en Allah et au Jour du Jugement Dernier ne dise que du bien ou qu'il se taise. Que celui qui croit en Allah et au Jour du Jugement Dernier traite ses voisins avec égards. Que celui qui croit en Allah et au Jour du Jugement Dernier traite son hôte avec égards''.

28 - D'après 'Abû Churayh Al-Khuzâ`î (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Que celui qui croit en Allah et au Jour du Jugement Dernier traite son voisin avec égards. Que celui qui croit en Allah et au Jour du Jugement Dernier honore son hôte. Et que celui qui croit en Allah et au Jour du Jugement Dernier ne dise que du bien ou qu'il se taise''.

29 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui): Târiq ibn Chihâb a rapporté que Marwân, émir de Médine, fit devancer la prière au jour de la fête par le prône. Un homme intervint à l'instant pour retenir l'émir: ''La prière doit se faire avant le prône (selon la pratique du Prophète)!'' - ''Ceci n'est plus'', répondit Marwân. 'Abû Sa`îd dit alors: Cet homme a ainsi satisfait à son devoir; J'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Celui d'entre vous qui assiste à quelque action blâmable, qu'il intervienne pour la changer de sa main; sinon, de sa langue; sinon, de son cœur, et c'est là la plus faible manifestation de la foi''.

30 - 'Abû Mas`ûd `Uqba ibn `Amr (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl), montrant de la main la direction du Yémen, dit: ''La foi appartient au Yémen, qui est là-bas! Mais la dureté et la grossièreté des cœurs se trouvent chez ceux qui braillent en conduisant leurs chameaux, et qui habitent là où se lèvent les deux cornes du diable, chez les tribus de Rabî`a et Mudar''.

31 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Vous avez reçu la visite des gens du Yémen qui ont les âmes les plus sensibles et les cœurs les plus tendres. La foi est yéménite. La science canonique est yéménite et la sagesse est yéménite''.

32 - Jarîr ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''J'ai prêté serment d'obéissance à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) en prenant l'engagement de pratiquer la prière, de payer l'aumône légale et d'aider de mes bons conseils tout musulman''.

33 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le fornicateur ne reste pas Croyant au moment où il fornique, le voleur ne reste pas Croyant au moment où il vole, le consommateur d'alcool ne reste pas Croyant au moment où il consomme l'alcool''.

34 - `Abd-Allâh ibn `Amr (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quatre choses, lorsqu'elles se rencontrent chez un individu font de lui un parfait hypocrite. Celui chez qui se trouve une seule de ces quatre choses est atteint d'une des caractéristiques de l'hypocrisie, à moins qu'il ne s'en débarrasse. Voici les quatre choses: Mentir quand on parle; violer les traités qu'on a conclus; trahir sa promesse et être de mauvaise foi lorsqu'on dispute''.

35 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Trois choses caractérisent l'hypocrite: quand il parle, il ment; s'il fait une promesse il ne la tient pas; lorsqu'on met en lui sa confiance il la trahit''.

36 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Si un homme dit à son prochain: ''O infidèle!'', l'épithète est méritée par l'un des deux (si cet homme dit la vérité, l'autre méritera l'épithète, sinon l'homme même, ayant qualifié son coreligionnaire d'incrédulité, la méritera).

37 - 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui) a entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Tout homme qui prétend sciemment descendre d'un père dont il n'est pas issu, n'est qu'un mécréant. Quant à celui qui prétend la possession de ce qui ne lui appartient pas, qu'il aille chercher sa place dans l'Enfer. Quand un homme accuse un autre d'incrédulité ou le qualifie d'être l'ennemi d'Allah, cela ne peut manquer de tourner contre lui si son accusation est fausse''.

38 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Ne vous détachez pas de vos vrais pères par mépris (par mépris pour votre généalogie) Celui qui le fera sera un mécréant''.

39 - Sa`d ibn 'Abû Waqqâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu le Prophète (pbAsl) déclarer que le Paradis serait interdit à quiconque rattacherait sa généalogie à un autre que son père, quoiqu'il connaisse qu'il n'est pas le sien.

40 - D'après `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui), le Messager d'Allah (pbAsl) a dit: ''Injurier un musulman, c'est faire acte d'impiété; le combattre, c'est faire acte de perversité''.

41 - D'après Jarîr (qu'Allah soit satisfait de lui), au cours du pèlerinage d'adieu, le Prophète (pbAsl) lui a dit: ''Demande aux gens de garder le silence et de m'écouter attentivement''. Ensuite le Prophète ajouta: ''Gardez-vous, après ma mort, d'agir en infidèles en vous entre-tuant''.

42 - Zayd ibn Khâlid Al-Juhanî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit avec nous la prière de fajr (de l'aurore) à Al-Hudaybiya, à la suite d'une pluie qui avait eu lieu pendant la nuit. Quand le Prophète termina la prière, il se tourna vers les fidèles et dit: ''Savez-vous ce qu'a dit votre Seigneur?'' - ''Allah et Son Envoyé le savent mieux que personne'', répondirent-ils. - Ce matin, Allah a dit, répliqua le Prophète, il y a parmi Mes adorateurs qui ont cru en Moi et d'autres qui n'y ont pas cru. Ceux qui ont dit: ''Nous avons reçu la pluie par la grâce d'Allah et Sa bénédiction'' ont cru en Moi et n'ont pas cru aux étoiles. Mais ceux qui ont dit que c'était grâce à telle ou telle étoile (auxquelles les Arabes attribuaient les chutes de pluie avant l'islam), n'ont pas cru en Moi et ont cru aux étoiles.

43 - Selon 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Haïr les 'Ansâr, c'est la marque de l'hypocrisie; aimer les 'Ansâr, c'est la marque de la foi''.

44 - Al-Barâ' (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le vrai Croyant seul aimera les 'Ansâr, et l'hypocrite seul les haïra. Allah aime ceux qui les aiment; et hait ceux qui les haïssent''.

45 - D'après `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''O femmes qui sont ici assemblées, faites l'aumône et sollicitez plus fréquemment le pardon d'Allah, car j'ai vu que vous formerez la majeure partie des gens de l'Enfer''. Une femme sage parmi les assistantes s'exclama: ''Et pourquoi cela, ô Envoyé d'Allah?'' - ''C'est, répondit-il, que vous multipliez vos malédictions et vous êtes ingrates envers vos époux. Je n'ai vu parmi les êtres faibles en intelligence et en religion personne qui, mieux que l'une de vous, fasse perdre l'esprit à un homme sensé''. - ''En quoi, reprit-elle, ô Envoyé d'Allah, consiste le défaut de notre intelligence et de notre religion?'' - ''Le témoignage de la femme équivaut seulement à la moitié de celui d'un homme... Cela tient du défaut de l'intelligence, répliqua le Prophète, et quand elles ont leurs menstrues, les femmes ne cessent-elles pas de prier et de jeûner pour des nuits?... Eh bien! C'est en cela le défaut de leur religion''.

46 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), on questionna le Prophète (pbAsl) pour savoir quelle était l'œuvre la plus méritoire. ''C'est, répondit-il, la foi en Allah''. - ''Et après cela?'', lui dit-on. - ''Le jihad'', ajouta-t-il. - ''Et ensuite?'', demanda-t-on encore. - ''Un pèlerinage pieusement accompli'', répliqua-t-il.

47 - 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'interrogeais le Prophète (pbAsl) pour savoir quelle était l'œuvre la plus méritoire. ''La foi en Allah, répondit-il, et le Jihad''. - ''Et quel est l'esclave dont l'affranchissement est le plus méritoire?'', lui demandai-je. - ''Celui qui a coûté le plus cher, répondit-il, et auquel son maître tient le plus''. - ''Et si je ne puis le faire?'', repris-je. - ''Alors, répliqua-t-il, aide un artisan dans son métier ou, travaille pour celui qui ne sait rien faire''. - ''Et si je ne peux pas le faire?'' - ''Alors tu t'abstiendras de faire du mal et ce sera une façon d'aumône dont tu bénéficieras''.

48 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Je demandais au Prophète (pbAsl) quel était l'acte le plus méritoire. ''La prière faite au moment prescrit'', répondit-il. - ''Et quoi ensuite?'', repris-je. - ''La piété filiale''. - ''Et après cela?'' - ''Le jihad''. ''Telles sont, ajoute Ibn Mas`ûd, les réponses qui me furent faites. Je n'en avais point demandé davantage pour ne pas accabler le Prophète''.

49 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Comme je demandais au Prophète (pbAsl) quelle était la faute la plus grave aux yeux d'Allah, il me répondit: ''C'est que tu Lui donnes un associé, car c'est Lui qui t'a créé''. - ''Certes, repris-je, cela est grave. Et quelle est la faute qui vient ensuite?'' - ''C'est, répliqua-t-il, de tuer ton enfant dans la crainte qu'il ne partage ta nourriture''. - ''Et ensuite?'' redemandais-je. ''De commettre l'adultère avec la femme de ton voisin'', répondit-il.

50 - D'après 'Abû Bakra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Eh! bien, voulez-vous que je vous annonce quels sont les plus grands des péchés capitaux?... Ils sont au nombre de trois: donner un associé à Allah, l'ingratitude et la désobéissance envers ses père et mère et le faux témoignage - ou suivant une variante: les paroles mensongères -''. Le Prophète (pbAsl), qui se tenait appuyé, se mit sur son séant et ne cessa de répéter ces mots au point que nous nous dîmes qu'il eût été préférable qu'il se tût''. (En réalité les fidèles trouvaient que ces répétitions leur inspiraient une trop profonde terreur.)

51 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl), questionné sur les péchés capitaux, répondit: ''Ce sont: le polythéisme, la mauvaise conduite envers ses père et mère, le meurtre et le faux témoignage''.

52 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Abstenez-vous des sept péchés mortels!'' - ''Quels sont-ils? ô Envoyé d'Allah'', demandèrent les fidèles. - ''Ce sont, répondit-il, les faits suivants: donner un associé à Allah; pratiquer la magie; tuer l'être qu'Allah a interdit de tuer, sauf au nom de la loi; s'accaparer du bien de l'orphelin; percevoir de l'intérêt usuraire; fuir au jour du jihad et accuser de fornication, sans en avoir de témoins, les femmes vertueuses, chastes (qui ne pensent même pas à commettre les turpitudes) et Croyantes''.

53 - D'après `Abd-Allâh ibn `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Un des péchés capitaux qu'un homme puisse commettre, c'est d'insulter son père et sa mère''. - ''Comment, fit-t-on observer, ô Envoyé d'Allah, l'homme peut-il insulter son père et sa mère?'' - ''C'est quand un homme dit des injures au père de quelqu'un; et que ce dernier dit des injures aux père et mère de l'autre (ce que fait tourner les injures vers son propre père et vers sa propre mère)''.

54 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que Le Prophète a dit: ''Quiconque mourra en invoquant en dehors d'Allah un associé, entrera en Enfer''. ''Et moi (`Abd-Allâh), j'ai ajouté: ''Quiconque mourra sans invoquer en dehors d'Allah un associé, entrera au Paradis''.

55 - 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) parla en ces termes: Gabriel (que la paix soit sur lui) m'est venu de la part du Seigneur et m'a donné cette bonne nouvelle: ''Celui de ta Communauté qui meurt sans rien associer à Allah, entrera au Paradis''. - ''Même, objectais-je, s'il s'était rendu coupable de fornication ou de vol?'' - ''Même s'il était coupable de fornication ou de vol'', me répondit-il.

56 - Al-Miqdâd ibn Al-'Aswad (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a dit: O Envoyé d'Allah, si je rencontrais un homme d'entre les polythéistes, qu'il livrait un combat contre moi, et qu'alors il me coupa une de mes mains avec son sabre, puis qu'il se réfugia derrière un arbre et dit: ''Je déclare devant Allah que j'embrasse l'islam'', devrais-je, après ces paroles, le tuer ou non? L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a répondu: ''Tu ne devrais pas le tuer''. - ''Mais, ai-je repris, il m'a coupé l'une de mes mains, et ce n'est qu'après cela qu'il a déclaré sa conversion. Devrais-je le tuer?'' - ''Ne le tue pas, répliqua l'Envoyé d'Allah, car si tu le tues il sera dans la situation où tu étais toi-même avant de le tuer (musulman), et toi dans la situation où il était (mécréant) avant de prononcer les paroles qu'il a dites''.

57 - 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) nous avait envoyés contre les Al-Huraqât (de Juhayna). Nous surprîmes la tribu au matin et la mîmes en déroute. J'avais atteint un des ennemis qui s'écria alors: ''Il n'y a d'autre divinité qu'Allah!'' Quand même je le tuai; mais je ne puis pour autant rester la conscience en paix. A notre retour (à Médine), j'avais appris la chose au Prophète (pbAsl). Celui-ci me dit: ''L'as-tu tué après qu'il avait dit: Il n'y a d'autre divinité qu'Allah?'' - ''C'est, répondis-je, parce qu'il cherchait seulement à éviter la mort!'' - ''As-tu sondé son cœur pour savoir si elle est sincère ou non cette attestation?'' Le Prophète, m'ayant répété sans cesse cette observation, j'en arrivai au point de désirer ne pas avoir embrassé l'islam qu'après ce jour-là (pour qu'une telle lourde faute ne lui soit inscrite dans son passif de musulman). Sa`d commenta (voyant à quel point va le regret de 'Usâma): ''Moi, par Dieu, je ne jugerai qu'un homme doit être tué sans que 'Usâma ne le trouve tel''. Or, on s'exclama: Allah n'a-t-il pas dit: Et combattez-les jusqu'à ce qu'il ne subsiste plus d'association, et que la religion soit entièrement à Allah...! Et Sa`d ajouta: ''Nous avons évidemment combattu pour qu'il ne subsiste pas d'association; cherchez-vous, toi et tes compagnons à combattre pour qu'il y ait association?''

58 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui porte les armes contre nous n'est pas des nôtres''.

59 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui porte les armes contre nous n'est pas des nôtres''.

60 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) s'est exprimé ainsi: ''Ils ne sont pas des nôtres ceux qui se frappent les joues, qui déchirent les encolures de leurs vêtements et qui profèrent des invocations de l'époque antéislamique (manières extravagantes d'exprimer sa mélancolie à la suite d'un malheur quelconque)''.

61 - Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Aucun colporteur de ragots et de propos confidentiels n'entrera au Paradis''.

62 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il y a trois personnes à qui Allah n'adressera pas la parole au Jour de la Résurrection, qu'Il ne regardera pas, qu'Il ne purifiera pas et auxquelles Il réserve un châtiment douloureux. L'homme qui, ayant en route de l'eau de reste, la refuse à un voyageur; l'homme qui, installant sa marchandise, après l'heure du `asr, jure par Dieu qu'il avait acheté ceci pour tant et tant (pour augmenter le prix d'achat), et l'acheteur le croit alors qu'en cela il ment; l'homme qui, prêtant serment de fidélité à un souverain, ne le fait qu'en vue d'un profit mondain, et qui, alors, est fidèle quand on lui donne ce qu'il a désiré, mais qui, sinon, ne tient pas ses engagements''.

63 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui se tuera au moyen d'un instrument tranchant conservera cet instrument dans la main et s'en frappera sans cesse au ventre dans le feu de la Géhenne où il demeurera éternellement. Celui qui avalera un poison pour se tuer, le gardera dans sa main et l'avalera sans cesse dans le feu de la Géhenne où il demeurera éternellement. Celui qui se jette du haut d'une montagne pour se tuer ira dans le feu de la Géhenne; il y sera plongé sans cesse et y demeurera éternellement''.

64 - D'après Thâbit ibn Ad-Dahhâk (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui jure par une autre religion que l'islam en disant: ''Si je mens, je suis juif (ou chrétien)'' ou en glorifiant une autre divinité qu'Allah, est en tout cas menteur et sera jugé comme il a dit (non-musulman ou idolâtre). Celui qui se donne la mort par quelque moyen, sera torturer par le même moyen le Jour de la Résurrection. L'homme ne doit faire vœu de donner une chose qu'il ne possède pas''.

65 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous faisions campagne à Hunayn avec l'Envoyé d'Allah. Parlant d'un homme qui était avec lui et qui prétendait être musulman, il dit: ''Celui-ci est destiné en Enfer''. Or, le combat s'étant engagé, l'homme combattit avec une extrême vaillance et reçut de nombreuses blessures. On dit alors au Prophète: ''O Envoyé d'Allah, celui que tu as déclaré être au nombre des destinés à l'Enfer a combattu aujourd'hui à outrance et a succombé''. - ''Succombé pour aller en Enfer!'', repartit le Prophète (pbAsl). Certains musulmans furent sur le point de douter des paroles du Prophète, lorsqu'on vint dire: ''L'homme n'est pas mort, il est blessé grièvement''. Or la nuit vint, et, ne pouvant supporter la souffrance de sa blessure, l'homme se tua. Le Prophète, lorsqu'on lui en porta la nouvelle, s'écria: ''Allah est le plus grand! J'atteste que je suis Son serviteur et Son envoyé!'' Puis il donna l'ordre à Bilâl d'aller crier parmi les musulmans: ''Il n'entrera au Paradis que des âmes vraiment Soumises! Mais Allah fortifie cette religion, (même) par l'aide d'hommes impies''.

66 - D'après Sahl ibn Sa`d As-Sâ`idî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) eut une rencontre avec les polythéistes (ici: les juifs) et le combat s'engagea. Le combat terminé, le Prophète se retira vers son campement, et l'ennemi se retirait de même, un homme d'entre les Compagnons de l'Envoyé d'Allah ne voulut laisser parmi les juifs ni groupe isolé ni personne seule sans poursuivre et frapper de son sabre. On dit alors: ''Pas un de nous aujourd'hui n'a mérité la récompense qu'a mérité un tel''. - ''Pourtant, cet homme ira en Enfer'', dit le Prophète (pbAsl). - ''Moi, s'écria un des fidèles, je veux suivre de près cet homme''. Et il l'accompagna, s'arrêtant quand l'autre s'arrêtait, courant quand l'autre courait. Or voilà que l'homme fut blessé grièvement; il hâta sa mort en plaçant le dos du tranchant de son sabre sur le sol, et la partie tranchante entre ses deux mamelles, et en s'enferrant lui-même de sorte que sa mort s'ensuivit. L'autre homme revint alors vers l'Envoyé d'Allah et lui dit: ''Je témoigne que tu es l'Envoyé d'Allah''. - ''Pourquoi cette déclaration?'' demanda le Prophète. - ''Parce que, répondit l'homme, tu avais dit tout à l'heure que cet homme irait en Enfer. Or ces paroles avaient paru énormes pour les fidèles, et alors je me suis dit que j'irais m'assurer en leur nom de ce qui arriverait. Je suis donc sorti à la suite de cet homme. Or, il avait reçu une grave blessure, et alors a devancé le terme du trépas, ayant placé la partie non tranchante de la lame de son sabre à terre, et la partie tranchante entre ses deux mamelles; il s'est ensuite pressé dessus et s'est tué''. En entendant cela, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: Il peut y avoir quelqu'un qui, aux yeux de la foule, fait des actes qui méritent le Paradis, alors qu'en réalité il fait partie des gens de l'Enfer; de même il peut y avoir quelqu'un qui fait des actes qui méritent l'Enfer, alors qu'en réalité il fait partie des gens du Paradis.

67 - D'après Jundab (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Il y avait, parmi ceux qui vous ont précédés, un homme qui avait une tumeur inflammatoire. Ne pouvant supporter la douleur, il tira une flèche de son carquois et perça cette tumeur. Le sang alors ne cessa de couler jusqu'à ce qu'il mourût. Allah dit à son sujet: ''Je l'ai privé du Paradis''.

68 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous sortîmes avec le Prophète (pbAsl) pour la conquête de Khaybar et Allah nous accorda la victoire. Pourtant, nous n'eûmes pour butin ni or, ni argent, mais surtout des objets, des aliments et des vêtements. Nous prîmes ensuite avec l'Envoyé d'Allah la direction de Wâdî Al-Qurâ. Le Prophète (pbAsl) était accompagné d'un esclave qui lui avait été donné par Rifâ`a ibn Zayd, homme des Judhâm de la tribu des Banû Ad-Dubayb. A Wâdî Al-Qurâ, cet esclave fut atteint par une flèche pendant qu'il ôtait la selle de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Les fidèles s'écrièrent alors: ''Heureux homme! Il est martyr, ô Envoyé d'Allah!'' - ''Pas du tout, répondit le Prophète (pbAsl). J'en jure par Celui qui tient l'âme de Muhammad en Son pouvoir, certes le grand foulard (chamla) flambe sur lui du feu (de l'Enfer)!'' Le jour de Khaybar, il a trouvé ce foulard qui appartenait au butin encore non touché par la répartition. En entendant ces paroles, les fidèles furent choqués. Un homme vint alors trouver le Prophète, tenant à la main un ou deux courroies de sandales. ''O Envoyé d'Allah! Voilà, dit cet homme, quelque chose que j'avais trouvé le jour de la prise de Khaybar''. - ''Cette courroie (ou ces deux courroies) dit le Prophète, est (ou sont) de feu''.

69 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Après la révélation de ce verset: O vous qui avez cru! N'élevez pas vos voix au-dessus de la voix du Prophète,... Thâbit ibn Qays se retira dans sa maison et dit: ''Ah! Je suis condamné au feu éternel!'' Il s'est abstenu d'aller voir le Prophète (pbAsl). Se rendant compte de son absence, l'Envoyé d'Allah demanda de ses nouvelles à Sa`d ibn Mu`âdh, en disant: ''O 'Abû `Amr, avez-vous vu Thâbit? est-il malade?'' - ''Il est mon voisin, répliqua Sa`d, et je n'ai pas entendu qu'il souffre''. Sa`d se rendit aussitôt à son voisin et l'informa de ce qu'avait dit l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Thâbit s'exprima ainsi: ''Ne voyez-vous pas que je suis visé par cette révélation car c'est ma voix qui s'élève le plus souvent au-dessus de celle du Prophète (pbAsl)? Je suis alors un des hôtes de l'Enfer!'' Sa`d revint auprès du Prophète (pbAsl) et lui fit part de ce que Thâbit avait dit. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Non, il sera au nombre des hôtes du Paradis''.

70 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que quelques personnes s'adressèrent à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) en disant: ''O Envoyé d'Allah, serons-nous punis pour ce que nous avons fait au temps de l'idolâtrie?'' - Celui, répondit-il, qui aura fait le bien dans l'islam, ne sera pas puni pour ce qu'il aura fait au temps de l'idolâtrie. Mais celui qui aura mal agi pendant son islam sera puni également pour ce qu'il aura fait avant sa conversion et après.

71 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) raconte que des polythéistes qui avaient commis nombre de meurtres et nombre d'adultères, vinrent trouver Muhammad (pbAsl) et lui dirent: ''Ce que tu nous dis et ce à quoi tu nous invites est bien; mais tu devrais nous indiquer le moyen d'expier les fautes que nous avons commises''. C'est alors que fut révélé ce verset: Qui n'invoquent pas d'autre dieu avec Allah et ne tuent pas la vie qu'Allah a rendue sacrée, sauf à bon droit; et qui ne commettent pas de fornication - car quiconque fait cela encourra une punition et ce verset: O Mes serviteurs qui avez commis des excès à votre propre détriment ne désespérez pas de la miséricorde d'Allah...

72 - Hakîm ibn Hizâm (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a dit à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''Que penses-tu de certains actes charitables que j'ai pratiqués au temps du polythéisme (aumônes, affranchissement d'esclaves, bons offices à l'égard des proches)? Serai-je récompensé pour ces diverses choses?'' - En adoptant l'islam, répondit le Prophète, tu conserves à ton actif tout le bien fait précédemment.

73 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand fut révélé le verset suivant: Ceux qui ont cru et n'ont point troublé la pureté de leur foi par quelque iniquité (association),... les compagnons du Prophète (pbAsl) en furent peinés et dirent: ''Qui est celui d'entre nous qui n'a pas quelque injustice à se reprocher?'' L'Envoyé d'Allah (pbAsl) leur répondit: Il ne s'agit pas de ce que vous croyez; mais seulement de ce à quoi songeait Luqmân quand il disait à son fils: O mon fils, ne donne pas d'associé à Allah, car l'association (à Allah) est vraiment une injustice énorme.

74 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Pour tout fidèle de ma Communauté, Allah excusera ce que son âme lui aura inspiré ou dit (du mal à faire) tant que cela n'aura pas été traduit ni en acte, ni en parole''.

75 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a transmis la suivante parole de son Seigneur, l'Exalté: ''Quand un de Mes adorateurs voudra commettre une mauvaise action, Allah dira, ne l'inscrivez pas à son passif tant qu'il ne l'aura pas accomplie; s'il l'accomplit, inscrivez-la (une mauvaise action), telle quelle. Et quand un homme voudra faire une bonne action, s'il ne l'accomplit pas, inscrivez à son actif une bonne action; s'il l'accomplit, inscrivez à son actif dix bonnes actions''.

76 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl), transmettant la parole de son Seigneur, l'Exalté, a dit: Allah a écrit les bonnes et les mauvaises actions. Puis Il les distingua: Quiconque a dessein de faire une bonne action et ne la fait pas, Allah lui inscrit à son actif une bonne action complète; s'il a eu dessein de la faire et qu'il l'exécute, Allah - que soient exaltées Sa toute puissance et Sa gloire - lui inscrit à son compte dix bonnes actions; il peut aller jusqu'à sept cents et même les multiplier par le nombre qu'Il veut. Quiconque a l'intention de faire une mauvaise action et ne l'accomplit pas, Allah lui inscrit à son compte une bonne action complète; s'il a l'intention de la faire et qu'il l'accomplisse, Allah lui inscrit une seule mauvaise action.

77 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Les gens ne cesseront point de se questionner; on en arrivera au point de demander: ''Voilà qu'Allah a créé toutes choses; qui donc avait créé Allah?'' Devant cette question, que le Croyant invoque la protection divine en disant: ''J'ai foi en Allah!''

78 - Selon 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a rapporté: Allah, l'Exalté, a dit: Les hommes de ta Communauté ne cesseront de se questionner: ''Qui a créé telle chose? Qui a créé telle autre?'' Au point qu'ils en arriveront à dire: ''C'est Allah qui a créé toute chose; mais qui donc a créé Allah?''

79 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui, de propos délibéré, fait un serment mensonger dans le but de s'approprier le bien d'un homme musulman, trouvera Allah irrité contre lui, le Jour où il Le rencontrera''.

80 - `Abd-Allâh ibn `Amr (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) prononcer ces mots: ''Celui qui succombe en défendant son bien est un martyr''.

81 - Ma`qil ibn Yasâr (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu le Prophète (pbAsl) dire: Tout chef à qui Allah confie de l'autorité sur les musulmans et qui meurt après les avoir trompés, sera privé du Paradis par Allah.

82 - Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: l'Envoyé d'Allah (pbAsl) nous avait fait deux récits: j'ai vu l'un d'eux et j'attends l'autre. Il nous a rapporté que la Responsabilité (de faire le bien et d'éviter le mal grâce à la foi naturelle en Allah) avait été déposée dans le fin fond des cœurs des hommes; ensuite ils ont connu son existence par le Coran et par la Sunna. Puis il nous a raconté comment cette foi naturelle disparaît, en nous disant: ''L'homme s'endormira; on lui enlèvera la Responsabilité du cœur; il en restera seulement une trace comme celle d'une petite tache. L'homme dormira un second sommeil pendant lequel le restant de la Responsabilité 'amâna) lui sera levée. Il en restera une trace pareille à une ampoule que produit un charbon incandescent tombant sur ton pied; l'ampoule crèvera et tu la verras se gonfler, bien qu'il n'y ait rien à l'intérieur''. Il a pris alors un caillou, l'a fait tomber sur le pied, puis repris: ''Demain, les gens s'éveilleront et se livreront à leurs affaires (commerciales) et presque personne n'y apportera de la Responsabilité''. On dira: ''Il y a chez les Banû un tel un homme digne de confiance!'' On dira d'un homme: ''Qu'il est ferme! Qu'il est aimable! Qu'il est intelligent!'' et cependant il n'aura pas dans le cœur le poids d'un grain de moutarde de foi. Il y a eu un temps où je ne m'inquiétais pas de savoir avec qui je faisais un contrat: s'il était musulman, il était retenu par l'islam; s'il était chrétien ou juif, il était retenu par son chef. Aujourd'hui je ne fais plus de contrats qu'avec un tel et un tel parmi vous''.

83 - Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Comme nous étions chez `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), celui-ci nous dit: ''Lequel parmi vous a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) parler des séditions (épreuves troublantes)?'' Quelques-uns répondirent: ''Nous l'avons entendu''. - ''Il se peut, répliqua-t-il que vous voulez dire l'épreuve portée à l'homme dans sa femme, et dans son voisin''. - ''Oui'', répliquèrent-ils. ''Les péchés issus de ce genre de sédition sont expiés par la prière, le jeûne, et l'aumône. Mais qui d'entre vous a entendu le Prophète (pbAsl) parler des épreuves qui agiteront comme les ondes de la mer?'' Hudhayfa poursuivit: Les hommes gardèrent le silence. Je lui dis: ''C'est moi'' - ''Toi? dit `Umar, qu'Allah garde ton père!'' Hudhayfa dit alors: ''J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Les épreuves troublantes seront exposées aux cœurs (des Croyants) comme on tresse une natte; un bâton à la suite d'un autre. Tout cœur qui sera épris d'eux, subira une tache noire, et tout cœur qui les repoussera, une tache blanche lui sera marquée. A la fin, ces épreuves ne seront exposées qu'à deux cœurs: un blanc qui n'y succombera point et à qui ils ne nuiront pas aussi longtemps que dureront les cieux et la terre, et un autre noir qui deviendra noir tacheté de blanc, il sera comparable à un verre renversé; ne reconnaissant la chose convenable comme telle ni la chose blâmable comme telle tant que ni l'une ni l'autre ne correspond à ses propres désirs''.

84 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La foi se réfugiera à Médine comme le serpent se réfugie dans son trou''.

85 - D'après Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Dénombrez-moi tous ceux qui professent l'islam''. Alors nous dîmes: ''Que regrettes-tu pour nous, alors que nous comptons de six à sept cent fidèles?'' - ''Vous ne savez pas! Il se peut que vous soyez exposés à des épreuves''. Hudhayfa continua: ''Et nous avions passé par des épreuves troublantes au point qu'un fidèle faisait la prière en toute clandestinité''.

86 - Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) distribuait des secours à un groupe de gens parmi lesquels j'étais assis. Je lui dis: ''O Envoyé d'Allah! Donne à un tel, car il est Croyant''. - ''Ou musulman (la croyance est un haut degré dont les méritoires sont connus seulement par Allah)!'' répondit le Prophète (pbAsl). Par trois fois, je lui dis cela et il me répétait la même réponse. ''Certes, repartit le Prophète, si je donne à un homme, alors que je préférerais donner à un autre, c'est dans la crainte qu'Allah ne précipite le premier dans le feu de l'Enfer''. (Le Croyant sincère ne convoite rien; mais c'est surtout un néophyte dont la foi n'est pas encore stable, qui mérite l'aide matérielle pour faire graduellement croître sa foi)

87 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Nous avons plus de raison qu' Abraham (pbAsl) de douter comme il l'a fait en disant: ''Seigneur! Montre-moi comment Tu ressuscites les morts'', Allah dit: ''Ne crois-tu pas encore?'' - ''Si! dit Abraham; mais que mon cœur soit rassuré...'' Allah fasse miséricorde à Loth parce que (dans l'adversité) il a cherché un refuge auprès d'un appui solide (Allah). Et si j'étais resté en prison aussi longtemps que Joseph, j'aurais accepté (en toute hâte) la mise en liberté (Joseph avait exigé une certaine enquête avant de quitter la prison).

88 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Il n'y a aucun prophète qui n'ait reçu les preuves (miracles) dont les pareils font les gens croire (se convertir à la religion du Prophète qui accomplit ces miracles-là). Quant à moi, je n'ai reçu que des Révélations de la part d'Allah. Aussi espérai-je être suivi du plus grand nombre (de gens de ma Communauté) le Jour de la Résurrection.

89 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Trois personnes auront une double part de récompense: l'homme qui parmi les gens du Livre aura cru en son prophète puis - ayant survécu jusqu'à l'époque de Muhammad- a cru en celui-ci et l'a suivi; l'esclave en la possession de son maître accomplissant ses devoirs envers Allah et envers son maître, enfin l'homme qui, possédant une femme esclave, lui offre à manger une bonne nourriture, lui donne une bonne éducation, puis l'affranchit et l'épouse''.

90 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''J'en jure par Celui qui tient mon âme entre Ses mains, il s'en faut de bien peu que le fils de Marie (pbAsl) descende parmi vous comme un juge équitable, afin de briser la croix, de tuer les porcs, de faire disparaître la capitation (puisqu'il n'y aurait pas de non-musulmans) et de faire déborder la richesse au point que personne n'en voudra plus recevoir (de la part des autres)''.

91 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'Heure n'arrivera pas avant que le soleil ne se soit levé du couchant. Quand les hommes verront cela, tous ceux qui sont sur la terre croiront; mais à ce moment-là, la foi en Lui ne profitera à aucune âme qui n'avait pas cru auparavant ou qui n'avait acquis aucun mérite de sa croyance... ''

92 - 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que Le Prophète (pbAsl) a dit un jour: ''Savez-vous où va le soleil que vous voyez se coucher?'' - ''Allah et Son Envoyé sont ceux qui le savent le mieux'', répondit l'audience. - ''Eh bien! reprit-il, il poursuit sa course jusqu'à son gîte sous le Trône divin; puis se prosterne et demeure ainsi jusqu'à ce qu'on lui dise: ''Retourne au lieu d'où tu t'es levé''. Le soleil obéit et, le jour suivant, il se lève de l'est. Ainsi, chaque jour, la chose reprend, et les hommes ne verront rien d'étrange, jusqu'au jour où on lui dira: ''Lève-toi du côté de ton couchant''. Et il se lèvera du côté de son couchant. Savez-vous quand cela arrivera-t-il? C'est lorsque la foi en Lui ne profitera à aucune âme qui n'avait pas cru auparavant ou qui n'avait acquis aucun mérite de sa croyance... ''

93 - `A'icha, l'épouse du Prophète, (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: La Révélation débuta chez le Prophète (pbAsl) par de pieuses visions qu'il avait pendant son sommeil. Pas une seule de ces visions ne lui apparut sinon avec une clarté semblable à celle du matin. Plus tard, il se prit à aimer la retraite. Il se retira alors dans la caverne de Hirâ', où il se livra au tahannuth, c'est-à-dire à la pratique d'actes d'adoration durant un certain nombre de nuits consécutives, sans qu'il revînt chez lui; aussi se munissait-il à cet effet de provisions de bouche. Ensuite il revenait vers Khadîja et prenait les provisions nécessaires pour une nouvelle retraite. Cela dura jusqu'à ce que la Vérité lui fut enfin apportée dans cette caverne de Hirâ'. L'Ange vint alors le trouver et lui dit: ''Lis!'' - ''Je ne suis point de ceux qui lisent'', répondit-il. L'Ange me saisit aussitôt, raconta le Prophète; il me pressa au point de me faire perdre toute force et me répéta ce mot: ''Lis!'' - ''Je ne suis point de ceux qui lisent'', répliquais-je encore. Pour la troisième fois l'Ange me saisit, me pressa au point de m'enlever toute force, puis me lâcha en disant: Lis, au nom de ton Seigneur qui a créé, qui a créé l'homme d'une adhérence. Lis! Ton Seigneur est le Très Noble, qui a enseigné par la plume (le calame), a enseigné à l'homme ce qu'il ne savait pas. En possession de ces versets, le cœur tout palpitant, le Prophète (pbAsl) rentra chez son épouse Khadîja et s'écria: ''Enveloppez-moi! Enveloppez-moi!'' On s'empressa de le tenir enveloppé jusqu'au moment où son effroi fut dissipé. Alors, s'adressant à Khadîja, il la mit au courant de ce qui s'était passé, puis il ajouta: ''Ah! J'ai cru que j'en allais mourir!'' - ''Non pas! répondit Khadîja, certes jamais Allah ne te plongera dans l'ignominie; car tu maintiens tes liens de parenté, tu ne dis que la vérité, tu soutiens les faibles, tu donnes à ceux qui n'ont rien, tu héberges les hôtes, et tu viens en aide aux victimes des vraies crises''. Ensuite Khadîja emmena Muhammad chez Waraqa ibn Nawfal ibn 'Asad ibn `Abd Al-`Uzzâ.. Cet homme, qui était le cousin paternel de Khadîja, avait embrassé le christianisme aux temps antéislamiques. Il savait l'arabe par écrit, et avait traduit en arabe des passages de l'Evangile qu'Allah avait voulu qu'il transcrivît. A cette époque il était âgé et était devenu aveugle: ''O mon cousin, lui dit Khadîja, écoute ce que va te dire le fils de ton frère''. - ''O fils de mon frère, répondit Waraqa, de quoi s'agit-il?'' Le Prophète (pbAsl) raconta alors ce qu'il avait vu. ''Cet Ange, dit Waraqa ibn Nawfal, c'est le Confident (Gabriel) qu'Allah a envoyé autrefois à Moïse (pbAsl). Plût à Allah que je fusse jeune en ce moment! Ah! Que je voudrais être encore vivant à l'époque où tes concitoyens te banniront!'' - ''Ils me chasseront donc?'', s'écria le Prophète (pbAsl). - ''Oui, reprit Waraqa.. Jamais un homme n'a apporté ce que tu apportes sans être persécuté! Si je vis encore ce jour-là, je t'aiderai de toutes mes forces''.

94 - Jâbir ibn `Abd-Allâh Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) inclut la suivante tradition dans son récit sur la période où la Révélation fut interrompue: ''Tandis que je marchais, j'entendis une voix qui venait du ciel. Levant alors les yeux, j'aperçus l'Ange qui était venu me trouver à Hirâ'; il était assis sur un siège entre le ciel et la terre''. Le Prophète (pbAsl) repartit: ''Effrayé à cette vue, je rentrai chez moi en criant: ''Enveloppez-moi! Enveloppez-moi!'' Et on m'enveloppa d'un manteau. Et c'est à cette occasion qu'Allah - A Lui la puissance et la gloire - révéla ces versets: O, toi (Muhammad)! Le revêtu d'un manteau! Lève-toi et avertis. Et de ton Seigneur, célèbre la grandeur. Et tes vêtements, purifie-les. Et de tout péché, écarte-toi. - par (tout péché), on entend: (les idoles). Après cela, la Révélation reprit avec ardeur et continua sans interruption.

95 - Selon 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Une monture blanche Al-Burâq - plus petite que le mulet, plus grande que l'âne et dont le pas pouvait atteindre la limite de sa vue- me fut amenée. Je la montai et j'arrivai à Jérusalem. Là-bas, je l'attachai au même agneau utilisé par les prophètes. J'entrai dans la mosquée, y fit deux rak`a, puis je sortis. Gabriel (que la paix soit sur lui) m'apporta alors deux récipients: l'un de vin et l'autre de lait. Je choisis celui qui contenait du lait. ''Tu as choisi la vraie religion (l'islam)'', s'exclama Gabriel. Et alors je partis avec Gabriel jusqu'au ciel le plus près. Gabriel demanda la permission de pénétrer. - ''Qui est là?'', demanda-t-on. - ''Gabriel'', répondit mon guide. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad''. - ''A-t-il donc été mandé?'' - ''Oui''. On nous ouvrit et je fus alors conduit vers Adam qui me souhaita la bienvenue et invoqua le bien pour moi. Après quoi nous montâmes au deuxième ciel. Gabriel (que la paix soit sur lui) demanda qu'on nous ouvrît. On lui dit: - ''Qui est là?'' - ''Gabriel''. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad''. - ''A-t-il donc été mandé?'' - ''Oui''. On nous ouvrit, j'entrai et je trouvai les deux cousins maternels: Jésus, le fils de Marie et Jean Baptiste, fils de Zacharie (qu'Allah leur accorde Ses bénédictions) qui me souhaitèrent la bienvenue et le bien. Puis, nous montâmes au troisième ciel, et Gabriel demanda la permission de pénétrer. - ''Qui est là?'', demanda-t-on. - ''Gabriel''. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad (pbAsl)''. - ''A-t-il donc été mandé?'' - ''Oui''. On nous ouvrit et je trouvai Joseph (pbAsl) à qui a été assignée la moitié de la beauté humaine. Celui-ci me souhaita la bienvenue et le bien. Nous montâmes ensuite au quatrième ciel et Gabriel (que la paix soit sur lui) demanda qu'on nous ouvrît. - ''Qui est là?'' demanda-t-on. - ''Gabriel''. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad''. - ''A-t-il donc été mandé?'' - ''Oui''. On nous ouvrit et je trouvai Anoch qui me souhaita la bienvenue et le bien. Allah - à Lui la puissance et la gloire - avait dit à son sujet: Et Nous l'élevâmes à un haut rang. Nous montâmes ensuite au cinquième ciel et Gabriel demanda qu'on nous ouvrît. - ''Qui est là?'', demanda-t-on. - ''Gabriel''. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad''. - ''A-t-il donc été mandé?'' - ''Oui''. On nous ouvrit et je trouvai Aaron (pbAsl). Il me souhaita la bienvenue et le bien. Nous montâmes ensuite au sixième ciel et Gabriel (que la paix soit sur lui) demanda qu'on nous ouvrît. - ''Qui est là?'', demanda-t-on. - ''Gabriel'', répliqua mon guide. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad''. - ''A-t-il donc été mandé?'' - ''Oui''. On nous ouvrit et je trouvai Moïse (pbAsl). Il me souhaita la bienvenue et le bien. Nous montâmes ensuite au septième ciel et Gabriel (que la paix soit sur lui) demanda qu'on nous ouvrît. - ''Qui est là?'' demanda-t-on. - ''Gabriel''. - ''Et qui t'accompagne?'' - ''Muhammad (pbAsl)''. - ''A-t-il donc été mandé?'', ajouta-t-on. - ''Oui''. On nous ouvrit et j'y trouvai Abraham (pbAsl), le dos appuyé contre la Maison Peuplée; chaque jour, soixante-dix mille Anges font la prière dans cet emplacement céleste, sans jamais revenir (visiteurs nouveaux à chaque jour). Et il me montra Sidrat al-Muntahâ (le Lotus de la limite); ses feuilles sont comme des oreilles d'éléphants, ses fruits (grands) comme les cruches. Quand cet arbre subit l'effet de la décision d'Allah - autant qu'Il voulut -, il se changea et nul parmi les créatures d'Allah ne pourra le décrire sous l'effet de sa beauté inégalable. Ensuite, Allah me révéla ce qu'Il voulut: Il me prescrivit cinquante prières par jour. Je retournai vers Moïse qui me demanda: ''Qu'a-t-Il prescrit le Seigneur à ta Communauté?'' - ''Cinquante prières'', lui dis-je. - ''Je connais mieux que toi les hommes; retourne chez ton Seigneur et demande-Lui d'alléger, car ta Communauté ne supportera point cette prescription. Je connais bien les israélites; je les avais mis à l'épreuve et je m'étais employé à les ramener sur la bonne voie''. Le Prophète repartit: Je ne cessai de demander à mon Seigneur (à Lui la puissance et la gloire) la réduction des prières, et d'être renvoyé par Moïse (que la paix soit sur lui) pour en demander davantage jusqu'à ce qu'Allah dit: ''O Muhammad! J'ai prescrit irrévocablement; ce sont cinq prières jour et nuit, dont chacune équivaut à dix, cela fait alors cinquante. Quiconque a dessein de faire une bonne action et ne la faite pas, on lui inscrit à son actif une bonne action; s'il l'exécute, dix bonnes actions seront inscrites à son compte. Mais quiconque a l'intention de faire une mauvaise action et qu'il ne l'accomplit pas, rien n'est inscrit à son compte; s'il a l'intention de la faire et qu'il l'accomplit, on lui inscrira une seule mauvaise action''. - Je redescendis et arrivai auprès de Moïse (pbAsl) et l'avisai de la chose, mais il me dit: ''Retourne chez ton Seigneur et demande-Lui l'allégement!'' - ''Je suis retourné chez mon Seigneur, qu'à la fin j'ai eu honte de Lui!'', dit le Prophète (pbAsl) à Moïse.

96 - D'après Mâlik ibn Sa`sa`a (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Je me trouvais auprès de la Maison sacrée (la Ka`ba) dans un état intermédiaire entre la veille et le sommeil, lorsqu'on cria: ''L'homme qui se trouve entre les deux autres!'' (il y avait, selon les commentateurs, deux hommes à côté du Prophète). On me prit puis apporta vers moi un bassin d'or rempli de l'eau de Zamzam. On me fendit la poitrine d'ici à là. Un autre transmetteur, Qatâda, s'enquit: ''Et qu'a-t-il entendu par là?'' - ''Jusqu'au bas-ventre'', répliqua 'Anas. - On retira mon cœur, dit le Prophète, le lava avec de l'eau de Zamzam, le remit en place puis le bourra de foi et de sagesse. Une monture blanche me fut amenée, plus petite que le mulet, plus grande que l'âne, elle faisait des enjambées à perte de sa propre vue: c'était Al-Burâq. On me plaça sur cette monture et je partis avec Gabriel jusqu'au ciel le plus rapproché où il demanda qu'on lui ouvrît: ''Qui est là?'' demanda-t-on. - ''Gabriel'', répondit-il. - ''Et qui est avec toi?'' - ''Muhammad (pbAsl)''. - ''Il a été mandé?'' - ''Oui''. - ''Qu'il soit donc le bienvenu! Quelle heureuse arrivée que la sienne!'' ''La porte s'ouvrit et quand je fus entré, je trouvai alors Adam (que la paix soit sur lui)''. Et le Prophète relata la suite des événements en disant qu'il avait rencontré au deuxième ciel Jésus et Jean-Baptiste (que la paix soit sur les deux), au troisième, Joseph; au quatrième, Anoch; au cinquième, Aaron (que la bénédiction d'Allah soit sur eux tous). - Nous parvînmes enfin au sixième ciel, continua le Prophète, là je vis Moïse (que la paix soit sur lui) que je saluai: ''Que tu sois le bienvenu, me répondit-il, frère vertueux et prophète vertueux!'', à peine avais-je dépassé Moïse, qu'il se mit à pleurer. ''Quelle est la cause de tes larmes?'', lui demanda-t-on. - ''O Seigneur, répondit-il, ce jeune homme a été envoyé aux hommes après moi; et pourtant il y aura plus de gens de son peuple que moi à entrer en Paradis''. Puis nous montâmes au septième ciel où je vis Abraham. Or, le Prophète (pbAsl) raconta qu'il avait vu quatre fleuves coulant au pied de Sidrat al-Muntahâ (le Lotus de la limite): deux au grand jour et deux à l'intérieur du sol. ''O Gabriel! Quels sont ces fleuves?'', demanda-t-il. Et l'Ange répondit: ''Les deux qui coulent à l'intérieur du sol ont leur cours au Paradis; et, quant à ceux qui coulent au grand jour, ce sont le Nil et l'Euphrate''. Le Prophète poursuivit son récit: Puis, on me montra la Maison Peuplée sur laquelle j'interrogeai Gabriel qui me dit: ''C'est la Maison Peuplée; chaque jour, soixante-dix mille Anges y font la prière. Après en être sortis, ils n'y reviennent jamais, jusqu'à la fin de leur (vie). Ensuite, on m'apporta deux récipients: l'un de vin et l'autre de lait. Je choisis celui qui contenait du lait. ''C'est, dit Gabriel, le symbole de (la religion conforme à) la Nature; tu la suivras, toi et ta Communauté. De même, il me fut prescrit de faire cinquante prières par jour...'' Et le Prophète relata ce qui s'était passé à ce sujet.

97 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) évoquant la nuit de l'Ascension et du Voyage Nocturne, dit: ''Moïse était un homme brun, de haute taille; on aurait dit un homme de la tribu Chanû'a. Quant à Jésus, il était un homme moyen, de taille moyenne''. Le Prophète mentionna encore Mâlik, le gardien de l'Enfer, et l'Antéchrist..

98 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), comme le Prophète (pbAsl) passait par la vallée d'Al-'Azraq, il demanda: ''Quelle est cette vallée?'' On lui répondit: ''C'est la vallée d'Al-'Azraq''. Le Prophète dit alors: ''Il me semble voir Moïse, que la paix soit sur lui, descendre du haut du plissement et faire la talbiya à haute voix''. Ensuite, il passa par le plissement de Harchâ et il demanda: ''Quel est ce plissement?'' On lui répondit: ''C'est le plissement de Harchâ''. Le Prophète dit alors: ''Il me semble voir Jonas fils d'Amittaï (que la paix soit sur lui), portant une tunique de laine, montant une grosse chamelle rousse dont la bride est en fibre, et faisant la talbiya''.

99 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: La nuit de l'Ascension et du Voyage Nocturne, je vis Moïse (que la paix soit sur lui). C'était un homme maigre, aux cheveux lisses, et (à sa taille) on aurait dit un homme de la tribu Chanû'a. Je vis ensuite Jésus; c'était un homme de taille moyenne, rouge comme un homme qui sort du bain. Je vis également Abraham (que la paix soit sur lui), de ses descendants c'est moi qui lui ressemble le plus. Ensuite on m'apporta deux vases: l'un contenait du lait et l'autre du vin. ''Bois celui des deux que tu voudras'', me dit-on. Je pris le lait et le bus. ''Tu as pris la (vraie) religion, ajouta-t-il; si tu avais pris le vin, ta Communauté aurait été dans l'erreur''.

100 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Une nuit, je me suis vu (en songe) auprès de la Ka`ba. J'ai vu un homme brun, le plus beau brun que vous ayez vu; il avait la plus belle chevelure descendant au bas des oreilles; elle était comme s'il venait de la peigner, et dégouttait encore d'eau; il était appuyé sur deux hommes ou, suivant une variante, sur les épaules de deux hommes et faisait ainsi les tournées rituelles (le tawâf) autour de la Maison. Je demandai qui c'était, et on me répondit: ''C'est le Messie, fils de Marie''. Je vis ensuite apparaître un homme boulot aux cheveux frisés et très touffus; il était borgne de l'œil droit; celui-ci ressemblait à un grain de raisin sortant de l'orbite. Je demandai qui c'était et on me répondit: ''C'est l'Antéchrist''.

